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Le gouvernement 
enquête

l FONDS SPÉCIAUX

Le DG de l’ANBT et de hauts responsables libérés
La chambre d’accusation près la cour de Mostaganem s’est prononcée sur l’examen de pourvoi en cassation introduit par le
directeur général et des cadres de l’Agence nationale des barrages et transferts du projet de réalisation du système de l’eau potable
MAO (Mostaganem-Arzew-Oran), contre les décisions de mise en détention préventive ordonnées par le juge d’instruction du
tribunal d’Aïn-Tedlès, le mardi de la semaine dernière. Cette affaire a fait couler beaucoup d’encre et suscité beaucoup d’intérêts.
Plusieurs chefs d’inculpation ont été retenus contre les mis en cause, dont le plus lourd est le détournement des biens d’autrui.
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Le vent de la révolte
gagne l’Égypte
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